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Les Obligations d’Archivage 
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Vous êtes une entreprise, une 
association, une collectivité, un 

Établissement Public de Coopération 
intercommunale… 

Et vous avez un projet pour lequel vous 
vous demandez si vous pourriez 

bénéficier d’un financement européen. 

Quel type d’aide ? Quelles informations 
pour monter votre dossier ? A qui 

demander ? 

Bref… les questions se bousculent et 
vous ne savez pas par où commencer.

VOTRE PORTE 
D’ENTRÉE AU GIP
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Anticiper les contrôles et les audits
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Rappel des principales étapes de la vie administrative d’un dossier de 
demande d’aide européenne



Les obligations 
d’archivage

Cadre réglementaire

Article 90 du règlement européen CE 1083/2006 du 
11 juillet 2006

« Les pièces justificatives de l’usage des fonds 
européens doivent être tenues à la disposition de 
la commission européenne et de la cour 
européenne des comptes durant un délai de trois 
ans après l’établissement des déclarations de 
clôture par les soins de la CICC ou pendant une 
période de trois ans suivant l’année au cours de 
laquelle une clôture partielle a eu lieu. » 
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Les pièces à conserver
Mettre en place un dispositif d’archivage dès le début du projet et l’alimenter 
au fur et à mesure de la réalisation du projet. Les pièces justificatives doivent 
être gardées au minimum pendant 10 ans. 
L’archivage des pièces est une obligation indiquée dans la convention. 

Pour chaque dossier technique et administratif, nous devons retrouver les 
pièces justificatives de :  

       ►Vos dépenses et paiements 
       ► Les documentés comptables afférents ( bulletins de salaires,   
         factures,….)
       ► Les documents de réalisation ( fiches de temps, marché public….) 
        permettant ainsi d’attester la réalisation de votre action.  
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Comment se passe l’archivage ?

Un dossier unique

l Regroupe tous les documents liés au projet bénéficiaire des aides européennes
l Stocké dans un endroit prévu à cet effet,  
l Mettre à disposition les pièces justificatives de votre projet,  

Le principe d’un dossier unique

l Toutes les étapes de vie du dossier doivent être conservées dans un dossier unique.
l Stockage de l’ensemble des pièces de votre dossier 
l Soit originaux ou d’originaux certifiés conformes, 
l Soit sur des supports de données contenant les versions électroniques des documents. 
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L’obligation d’archivage
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Liste indicative des pièces à conserver
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Conformément à l’article 136 du règlement 
Financier n°966/2012
 
• 5 ans suivant le versement du solde. 

Les documents relatifs aux audits, aux recours, 
aux litiges ou à l’exercice de réclamations 
découlant de l’exécution du projet sont 
conservés jusqu’à ce que ces audits, recours , 
litiges ou réclamations aient été tranchés. 

• Les documents seront conservés sous la 
forme d’originaux ou de versions certifiés 
conformes aux originaux. 

Article 140 du règlement ( UE) n°1303/2013,

 Pour les opérations cofinancées par le FSE 
doivent être disponibles : 
• opérations  > à 1 000 000 € : 3 ans à 

compter du 31 décembre suivant la 
présentation des comptes dans lesquels 
figurent les dépenses finales de l’opération 
achevée

• opérations < à 1 000 000 € : 2 ans à 
compter du 31 décembre suivant la 
présentation des comptes dans lesquels 
figurent les dépenses finales de l’opération 
achevée

La durée des archives
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- quel est le périmètre d'archivage ?
- quelle est la volumétrie des données à archiver ?
- quelle durée de conservation choisir ?
- quels supports utiliser pour garantir une conservation pérenne des données pendant la période 
souhaitée ?
- comment donner une valeur probante à l'archivage ?
- comment permettre la consultation et la restitution dans des délais compatibles avec les 
contraintes légales et/ou requis par les utilisateurs potentiels ?
- sous quelle forme restituer les données ?
- comment gérer les autorisations d'accès ?
- comment classer les archives de manière à pouvoir les identifier ultérieurement ?
- quelle politique de destruction adopter ?
- quel équilibre trouver entre les durées de conservation, les coûts de stockage et les risques 
encourus en cas de perte de l'information ?

Les questions à se poser
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- L'organisation et la mise en oeuvre de l'archivage peuvent être présentées dans un document ou une procédure 
écrite, parfois appelé « plan d'archivage ». Outre le calendrier et le périmètre, le plan d'archivage doit aussi organiser 
:

- la responsabilité des travaux d'archivage ;
- la gestion des demandes de rechargements ;
- la destruction des archives, une fois la prescription acquise.

Ce document, préparé par l'équipe projet, doit être validé par le comité de pilotage. Les fonctions suivantes doivent avoir 
été consultées : direction de systèmes d'information, fonction juridique, équipes métiers, responsable documentaire. 

En ce qui concerne l'archivage des données et documents dématérialisés, la procédure d'archivage doit traiter les sujets 
suivants.
• Sélection des données et documents : respect du périmètre d'archivage.
• Qualité des archives : respect des formats fixés par l'administration fiscale ;
- informations complètes, référencées, validées et datées.
- propriétaire (maîtrise du contenu et validation de la durée de conservation) ;
- utilisateurs des archives (règles d'accès, conditions de mise à disposition des tiers, notamment des vérificateurs et des 
commissaires aux comptes) ;
- responsabilité de l'archivage ;
- administration du système d'archivage ;
- maintenance des archives.
• Pérennité des supports.

Mettre en place un plan d’archivage
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Mettre en place un plan d’archivage

Afin d’assurer la pérennité de son plan de classement, il est conseillé de réaliser une fiche le 
détaillant le plus précisément possible. 
Ø Désigner un coordonnateur du projet qui sera responsable de l’alimentation régulière du 

dossier au fur et à mesure des pièces produites durant le projet, 
Ø Identifier le bureau ou le local dans lequel l’archivage du dossier garantit sa disponibilité 

pendant plusieurs années, 
Ø Préparer le classement et l’archivage en établissant une procédure qui devra être viable sur 

plusieurs années. Prévoyez un espace dédié au classement du dossier qui prendra du 
volume au fur et à mesure des réalisations et des échanges avec le service administratif en 
charge de son suivi, 

Ø Vérifier la qualité et la continuité du dossier unique « au fil de l’eau ». Il s’agira d’examiner 
régulièrement le contenu du dossier qui devra rassembler tous les éléments financiers 
(factures, bilans, justificatifs de dépenses) et tous les éléments qualitatifs établis à la date de 
la vérification.
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Exemple d’une grille d’archivage



Merci !

Pour toutes questions sur les 
obligations de communication :

communication@europe-a-mayotte.yt 

mailto:communication@europe-a-mayotte.yt

